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l'éloignement du domicile, la remise en cause de leur droit au per-
fectionnement en cours de carrière. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour garantir l'existence et assurer le fonction-
nement de l' école normale de Parthenay.

H. L . M . (classement des immeublesH. L. M . de l'ensemblea Olert-
piades n, à Paris, en catégorie 1. G. H. pour l'application des
normes de sécurité incendie).

35588. — 12 février 1977. — Mme Moreau attire l 'attention de
M . le ministre de l' intérieur sur la nécessité de modifier la
catégorie de classement de 4' famille des immeubles H. L. M.
de l'ensemble « Olympiades », de manière à assurer la protection
incendie nécessaire. Bâtis sur une dalle inaccessible aux engins
des pompiers, ces trois immeubles regroupant 900 logements
voient leur situation en conformité avec les dispositions du décret
n° 67-1063 du 15 novembre 1957, concernant les règles de protection
incendie des immeubles de grande hauteur (réglementation I. G. H .).
L 'article 2 de ce decret stipule: « Constitue un immeuble de grande
hauteur pour l ' application'du présent décret, tout corps de bâtiment
dont le plancher bas du dernier niveau est situé par rapport au
niveau du sol le plus haut utilisable par les engins des services
publics de secours et de lutte contre l' incendie : à plus de 50 mètres
pour les immeubles à usage d'habitation tels qu'ils sont définis par
l' article du décret du 22 octobre 1955 susvisé, à plus de 28 mètres
pour les autres immeubles. L 'ensemble des éléments porteurs de
l' immeuble, les sous-sols, les parties de l' immeuble inférieures en
hauteur, lorsqu' ils ne sont pas isolés du corps de bâtiment défini
ci-dessus ou deses éléments porteurs, font partie intégrante de
1'I . G. H. a. Or, dans les bâtiments H. L . M. suscités, il y a plus de
50 mètres entre le niveau le plus haut utilisable par les engins de
sécurité et le plancher du dernier étage, d'autre part, le sous-sol
fait partie intégrante des immeubles. Elle lui demande quelles
mesures il compte prendre pour assurer à toute la populationde
l'ensemble des Olympiades les conditions de sécurité incendie les
plus rigoureuses en classant les bâtiments H. L . ' M . en catégorie
I. G. H.

Etablissementssecondaires (pourvoi desétablissements
en personneld' intendance decatégorieAl.

35589. — 12 février 1977. — M. Dupuy attire l 'attention de M . le
ministre de l'éducation sur la situation des personnels chargés de
la gestion matérielle, financière et comptable des établissements
scolaires. En effet, la vague de nationalisation n'a pas été suivie
de créations de postes suffisantes en personnels de catégories A et
B et l' intendance universitaire, ainsi, du reste, que de postes C et D.
De plus, les décrets d'application de la loi du 11 juillet 1975 relatifs
à l'organisation financière des collèges et lycées foot peser la
menace d' une amplification des regroupements d'établissements sur
l' agence comptable, sinon, même de groupements. de gestion, avec la
création d'ordonnateurs principaux, d'agents comptables principaux
et de comptes financiers uniques par groupements d'établissements.
Dans ces conditions, l'autonomie financière de ces derniers semble
lourdement hypothéquée. En ce sens, il lui demande quelles sont les
mesures envisagées qui permettraient une limitation de ces groupe-
ments et le respect de l'autonomie financière de chaque établis-
sement, la gestion de celui-ci devant être confiée à un fonctionnaire
de catégorie A ayant reçu une formation initiale lui permettant
d ' assurer convenablement ses responsabilités de gestionnaire.

Formation professionnelle et promotionsociale (revalorisation de
l'indemnité mensuelle allouée aux stagiaires du centred'études

. supérieures industrielles de Gif-sur-Yvette LEssonnel).

35592. — 12 février 1977. — M. Gosnat attire l'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation des sta-
giaires effectuant à titre individuel un stage à- plein temps de
deux ans au centre d'études supérieures industrielles à Gif-sur-
Yvette (Essonne). En effet, les participants à ce stage classé dans
la catégorie P 3 par décret du 10 décembre 1971 (n" 71981) reçoivent
une indemnité de 2050 francs fixée par décret du 9 mai 1975.
Or, compte tenu de l'augmentation du coût de la vie depuis cette
date, la revalorisation du montant de cette indemnité qui constitue
l' unique ressource des stagiaires s'avère plus que nécessaire. En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que soit adoptée une juste revalorisation de l'indemnité
mensuelle allouée à ces stagiaires.

Instituts universitaires de technologie
(i' .suffisance desmoyensde fonctionnement).

3S»3. — 12 février 1977. — M. Rallie attire l'attention de Mme le
escrtaire d'État aux universités sur les graves dangers qui menacent
las instituts . universitaires de technologie : 1• l'insuffisance des

crédits d'heures complémentaires, s'ajoutant à la suppression de
plus de cent emplois d'enseignant, met de nombreux établissements
dans l'impossibilité de respecter les programmes pédagogiques offi-
ciels, compromettant ainsi la qualité de la formation et la valeur
du diplôme. Cette insuffisance des crédits est aggravée par un télex
du secrétariat d'Etat aux universités en date du 15 octobre 1976
qui prescrit que les crédits alloués à raison des personnalités
extérieures (professionnels) doivent être utilisés exclusivement pour
rémunérer ces personnels. Ce télex est manifestement illégal puisque,
en vertu de l'article 29 de la loi n" 68-978 du 12 novembre 1968,
modifié par la loi n" 75-573 du 4 juillet 1975, l'utilisation des crédits
d'heures complémentaires relève de l' autonomie financière des uni-
versités; 2" une circulaire de Mme le secrétaire d'Etat aux univer-
sités en date du 28 octobre 1976 considère « que toutes les partici-
pations pédagogiques de quelque nature qu'elles soient, effectuées
par un enseignant devant moins de dix-huit élèves, doivent être
considérées comme des séances de travaux pratiquesa et elle
invite les directeurs d'i. U. T. à « calculer les rémunérations des
enseignants sur crédits d' heures complémentaires et leurs obligations
statutaires compte tenu de la règle fixée par la présente circulaire ».
Cette circulaire a pour effet de réduire de moitié le taux de rému-
nération des heures complémentaires et d'aggraver les obligations
de service des enseignants. Elle viole manifestement le décret
n" 64-987 du 18 septembre 1964, relatif à la rémunération des heures
complémentaires, ainsi que les- divers décrets déterminant les
obligations de service des enseignants, notamment le décret n" 60-1027
de 26 septembre 1960 régissant le corps des maitres-assistants, le
décret n" 64-172 du 21 février 1964 régissant les professeurs tech-
niques et professeurs techniques adjoints de lycées techniques et le
décret n" 73-415 du 27 mars 1973 régissant les professeurs, profes-
seurs techniques, professeurs techniques adjoints du cadre de
l'école nationale supérieure des arts et métiers. En effet, tous ces
textes prennent en compte la nature ou la forme des enseignements
et non les effectifs des groupes; 3" Mme le secrétaire d'Etat aux
universités a exprimé à diverses occasions l'intention de transformer
en emplois de second degré les emplois d'assistants occupés par
des personnels du second degré non inscrits sur la liste d'aptitude
aux fonctions .de maître-assistant. Cette décision, outre qu'elle
porterait une grave atteinte à la carrière des personnels concernés,
viserait à réduire la participation des enseignants du supérieur aux
enseignements et elle met en cause le statut des I. U. T. en tant
qu'établissements d'enseignement supérieur; 4" Mme le secrétaire
d'Etat aux universités a invité, le 3 décembre 1976, les présidents
et secrétaires des commissions pédagogiques nationales des I. U. T.
à réduire les programmes et à les adapter étrr,itement à certaines
« fonctions d'entreprise » aux dépens de la formation générale et
scientifique. Elle a' également prétendu que 10 p. 100 seulement
des étudiants sortis des I. U. T. pouvaient ètre autorisés à pour-
suivre leurs études supérieures. Le numerus smusus inadmissible
frapperait des étudiants qui sont, en majorité d' origine modeste
et parmi lesquels les enfants d'ouvriers sont d tu,: fois pins nombreux
que dans l'ensemble des universités. Il pr,. - ssto cont•'e une telle
politique qui ne tend pas seulement à la réduction des coûts de
formation mais encore à abaisser le niveau de la formation en
fonction des objectifs du VII' Plan. Il lui demande d'allouer
aux I. U. T. les moyens de terminer normale,- et l'année univer-
sitaire en cours, de retirer son télex du 15 octobre 1976 et sa
circulaire du 28 octobre 1976, de préserver et même d' accroître
la participation des enseignants du supérieur aux enseignements
aux côtés des enseignants du second degré et des professionnels,
de renoncer à toute mesure de nature à amoindrir qualitativement
et quantitativement la formation et à compromettre le devenir
des étudiants tant sur le marché du travail que du point de vue
de la poursuite des études supérieures mi-delà du diplôme univer-
sitaire de technologie.

Crédit agricole
(augmentation duvolume des prêts bonifiéspour 19771.

35594. — 12 février 1977. — M. Pranchère appelle l'attention de
M. le Premier ministre (Eeonomie et finances)sur les graves consé-
quences que va entraîner sa décision de ramener de 14,4 milliards
de francs en 1976 à 12,7 milliards de francs en 1977 le montant
des prêts bonifiés que le crédit agricole est autorisé à accorder.
Il lui demande, tout d'abord, s'il faut voir dans cette décision l'une
des premières applications des recommandations du comité de
financement du VII' Plan qui souhaitait que se poursuive «une
réallocation en faveur du secteur industriel d'une partie de la
collecte des fonds réalisés par les réseaux spécialisés dans d'autres
financements», réallocatlon qui pourrait se faire, par exemple, au
profit de deux grands groupes sidérurgiques auxquels, sl l' on en
croit la presse, une aide de 3 milliards de francs va être accordée
à un moment où ils sepréparent à licencier plusieurs milliers de
salariés. Il lui demande ensuite commentil peut concilier cette
réduction avec la nécessité affirmée à plusieurs reprises par les
plus hautes autorités de l'Etat d'accroître le potentiel agricole,
d'améliorer la compétitivité de l'agriculture et de développer les
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exportations agro-alimentaires . Il lui fait par ailleurs observer
que la stagnation du montant des prêts bonifiés susceptibles d'être
accordés aux jeunes agriculteurs et aux S . A. F. E. R. est de
nature à faire obstacle au rajeunissement de la population active
agricole, condition indispensable du développement de l'agriculture.
Il note enfin que la notable diminution des prêts destinés à
l 'habitat ' rural empêchera toute amélioration du cadre de vie des
agriculteurs. Pour ces raisons, il lui demande, après consultation
de toutes les organisations professionnelles intéressées, de revenir
sur sa décision et d'augmenter le volume des prêts bonifiés que
le crédit agricole pourra accorder au titre de 1977.

Conventions collectives (indemnité de grand déplacement
des ouvriers de travaux publics).

355% . — 12 février 1977. — M . Gilbert Mathieu demande à M . ie
ministre du travail de lui faire connaitre l'interprétation exacte
qui est faite de la circulaire du 10 juillet 1975 dans laquelle
l 'A . C . O . S. S . définit la double condition ouvrant droit au bénéfice
de l ' indemnité de grands déplacements de manière restrictive par
rapport à l 'additif du 7 juin 1963 établi en application de l ' article 20
de la convention collective nationale du 15 décembre 1954 relative
aux conditions de travail des ouvriers de travaux publics . Aux
termes de cet additif, est réputé en grands déplacements l'ouvrier
qui travaille sur un chantier dont l 'éloignement lui interdit, compte
tenu des moyens de transports utilisables, de regagner chaque soir
son lieu de résidence. 11 lui demande de faire valoir l'antériorité
et la force de cette convention collective, afin que les ouvriers
de travaux publics, opérant sur des chantiers temporaires distant
de 25 kilomètres de leur domicile, puissent bénéficier de cette
indemnité selon l ' esprit qui résulte de la convention.

Invalides de guerre.
(indemnité de soins des invalides de guerre hospitalisés).

35599. — 12 février 1977 . — M. Bertrand Denis demande à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants les dispositions qu 'il
compte prendre en faveur des anciens combattants et victimes de
guerre grands invalides qui, pour cause de maladie ayant donné
droit à une pension militaire, ou pour toute autre affection, doivent
être hospitalisés et placés ensuite dans une maison de convalescence
ou de repos. En effet, des pensionnés de guerre, bénéficiaires
d 'une indemnité de soins et d ' une pension militaire d 'invalidité

grand invalide s, se voient privés de l'indemnité de soins
(1630 francs par mois) qui constitue cependant l 'essentiel des
moyens pour subvenir à leurs besoins en y ajoutant la pension
militaire d 'invalidité (3 350 francs par trimestre). Les intéressés, sont,
en général, chargés de famille et ils se trouvent, dès leur hospitali-
sation, dans une situation difficile, voire critique. Cette indemnité
de soins n'est en fait, il faut bien l'admettre, qu'une indemnité
assimilée à un salaire dont les grands invalides sont tout d'un coup
privés bien que cotisant à la sécurité sociale comme un salarié
normalement pris en charge par cet organisme (ou par les anciens
combattants le cas échéant) et à qui l'on ne demande aucun rem-
boursement . II lui demande les dispositions qu'il compte prendre
ou les directives qu'il compte donner prochainement en faveur des
intéressés, y compris ceux de 1914.1918 aujourd'hui en nombre très
réduit, qui ne peuvent admettre ces différences de traitement en
matière de soins hospitaliers ou post-hospitaliers. Il demande éga-
lement si pour les grands invalides de guerre 1914-1918, dans
le cas d'admission dans une maison de retraite après un séjour
dans un hôpital ou dans une maison de convalescence ou de repos,
le ministère des anciens combattants ou des affaires sociales ne
pourrait pas prendre en charge une partie du prix de journée
lorsque l 'indemnité de soins n'est pas suffisante pour couvrir ce
prix (cas des invalides pour lesquels les prix appliqués sont mul-
tipliés par 1,5 par comparaison aux prix appliqués pour les valides)
et qu 'il y a au foyer une épouse âgée et sans autre ressource que
le reste de la pension d'invalidité du mari, soit 500 francs par
mois .

T . V. A. (modalités d'exonération
pour un traiteur exportant ses fournitures et services).

35603 . — 12 février 1977. — M. Durieux expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que le code général des impôts,
en son article 282, exonère de la taxe sur la valeur ajoutée les
affaires s'appliquant à des opérations de vente, de livraison, de
commission ou de courtage qui portent sur des objets ou mar-
chandises exportées . Il lui expose le cas suivant : un restaurateur
traiteur envisage d'enregistrer des commandes de réception assorties
de buffets, lunchs, repas à réaliser et à servir hors du territoire
national dans l'un ou l'autre des pays membi'es de la Communauté
économique européenne ; à cet effet, il . exportera hors . du terri-
toire national comestibles et boissons destinés à ces réceptions

qui seront servies par son personnel ; les facturations seront réglées
par les cocontractants au siège de l 'entreprise . Il lui demande de
lui décrire les formalités auxquelles seront subordonnées les opé-
rations envisagées afin de bénéficier de l'exonération précitée.

Droits d ' enregistrement (dépendances d ' immeubles bâtis
attribués dans un partage depuis moins de deux ans).

35604 . — 12 février 1977. — II est admis que l' acquisition d'un
terrain attenant à une prop riété bâtie, précédemment acquise,
peut bénéficier du régime de faveur prévu par l' article 710 du
C . G. I. pour la fraction qui, compte tenu de la superficie déjà
acquise, n 'excède pas 2 500 mètres carrés, sous réserve que l' acquisi-
tion nouvelle soit effectuée moins de deux ans après la pre-
mière acquisition (B . O. D . G . I. 7 C .1 .741 . Cette mesure de tem-
pérament est également applicable si la propriété bâtie a été
acquise par donation (B . O. D . G . I. 7 C .5.74) par donation-partage
(R. M . 4.1 .75 Ind . 12663) ou par succession (R. M. 12.7.75 Ind. 12861).
M. Cousté demande à M . le Premier ministre (Economie et finan-
ces) si elle l'est encore lorsque l 'immeuble bâti a été attribué à
un copartage :nt par un acte de partage intervenu depuis moins
de deux ans.

Maladies de longue durée (maintien du versement des indemnités
journalières à l'assuré pendant le délai de recours contre la
décision contestée de reprise du travail par le médecin contrôleur).

35605 . — 12 février 1977. — M. Notebart appelle l ' attention de
M. le ministre du travail sur la situation des personnes qui béné-
ficient des indemnités journalières servies en cas de maladie de
longue durée ou d ' affections n 'ayant pas cette qualification en vertu
des articles L . 289 et L . 293 du code de la sécurité sociale. Il lui
fait observer en effet que les médecins contrôleurs peuvent estimer,
à tout rnnmsnt, que les intéressés sont en état de reprendre leur
activité salariée, ce qui entraîne ipso facto la suppression des indem-
nités journalières . Sans doute, les assurés disposent-ils de la possi-
bilité de contester cette décision devant la commission de recours
gracieux . Mais ce recours n'entraîne pas automatiquement la reprise
du versement des indemnités journalières qui demeurent suspendues
jusqu'à la décision . Or, pendant ce délai, l'assuré ne peut pas s'inscrire
comme demandeur d'emploi auprès de l'Agence nationale pour
l'emploi, ce qui le prive du bénéfice des aides matérielles auxquelles
il pourrait prétendre . Une telle situation parait inéquitable dans la
mesure où les services de l' Agence nationale pour l' emploi refusent,
en fait, de tenir compte de la décision, bien qu 'elle soit contestée,
du médecin conseil de la sécurité sociale qui estime que le travail.
leur est en mesure de reprendre son activité . En outre, et dans
l 'attente de la décision sur le recours, le travailleur, qui ne peut
pas être inscrit sur les registres de l'Agence nationale pour l ' emploi,
perd ses droits à la sécurité sociale et le rejet de son recours ne
fait pas renaître ses droits. C'est pourquoi il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin que l 'Agence nationale pour l'emploi
accepte d' inscrire comme demandeur d'emploi les travailleurs qui
se trouvent dans la situation . précitée ou afin que des dispositions
particulières interviennent de manière à maintenir l ' indemnisation
et le droit à sécurité sociale des intéressés pendant la période de
suspension des indemnités des articles L . 289 et L. 293 du code
de la sécurité sociale.

Agents non fonctionnaires des anciens T . O. M.
(reclassement professionncl).

35606 . — 12 février 1977 — M. Gilbert Faute expose à M. I.
ministre de la coopération . que de nombreux agents, non fonction-
naires, ont fidèlement servi la France dans les anciens ter ritoires
d'outre-mer, pendant de longues années et, très souvent, dans des
conditions difficiles. Ils se voient aujourd'hui congédiés, alors qu 'il
leur est pratiquement impossible de se réinsérer dans la vie active,
d'une part en raison de leur âge, d ' autre part en raison d ' une expé-
rience professionnelle entièrement spécialisée sur les problèmes des
pays en voie de développement . Tenant sans doute compte de toutes
ces considérations, la direction du développement au ministère de
la coopération s'est engagée au cours d 'une entrevue avec l 'inter-
syndicale du B. D . O. A ., en date du 31 mai 1976, à reclasser les
personnes ainsi licenciées. Et, bien que leurs curriculum vitae
aient été envoyés le 4 juin 1976, cet engagement n 'a pas été res-
pecté, ce qui provoque une grande déception et beaucoup d'amer-
tume chez les intéressés . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour permettre ce reclassement.

Valeurs mobilières (action de la commission des opérations
en Bourse pour la défense de la petite épargne) . .

35608. — 12 février 1977. — M . Jean-Pierre Cet demande à M. le
Premier ministre (Economie et finances) s'il est en mesure d'éta-
blir un compte rendu de l'action menée depuis sa création par la
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commission des opérations en Bourse pour la défense des petits
actionnaires dans les conflits les opposant aux conseils d 'adminis-
tration des grandes entreprises et s 'il n'estime pas nécessaire de
renforcer les pouvoirs de cette institution afin de protéger la
petite épargne.

Formation professionnelle et promotion sociale
(statut du personnel salarié des centres de F. P . A .).

35612 . — 12 février 1977. — M. Sénés appelle l 'attention de M. le
ministre du travail sur l'émoi du personnel des centres de formation
professionnelle pour adultes à l' annonce de la n. ,dification de son
statut. En effet, ce personnel, sur le plan de son statut et des rému-
nérations était aligné sur la situation faite aux salariés des arsenaux,
eux-mêmes rattachés à la métallurgie parisienne. Pour des raisons
inexplicables, les rémunérations de ce personnel seraient, à partir
du juillet 1977, calculées sur la base de l 'indice officiel des prix
établi par l'1. N. S . E . E. Or, cet indice ne correspondant pas à
l'évolution réelle des prix, le maintien du statut actuel est réclamé
par ces personnels. Il lui demande de lui faire connaître si la déci-
sion d'alignentedt sur le salaire de 1'1. N. S . E . E . est bien définitive
et les raisons pour lesquelles cette référence sera prise . Par ailleurs,
concernant le statut, il lui demande si, dans le cadre de l 'accord
national intervenu en 1968, il n 'envisage pas une concertation avec
les organisations syndicales afin de fixer définitivement un statut
des salariés des centres de formation professionnelle pour adultes
dont le rôle social est particulièrement important.

Etabiissements scolaires (extension du lycée Evariste-Galois
de Sartrouville .[Yvelines]).

35614. — 12 février 1977. — M . Mexandeau appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation très difficile que
connaît le lycée Evariste-Galois de Sartrouville (Yvelines), dont les
structures n'ont pas permis d'accueillir l'ensemble des élèves du
district scolaire lors de la dernière rentrée scolaire . Dès le mois de
juillet, les représentants des parents, des professeurs, des élèves et
des élus locaux avaient signalé cette situation au rectorat de Ver.
sailles et à l'inspection académique des Yvelines, et demandaient
pour y remédier la création de trois divisions supplémentaires et
une augmentation des crédits d'enseignement. Malgré de nombreuses
démarches, le rectorat de Versailles n ia même pas consenti à leu
recevoir afin d'examiner les mesures susceptibles d'être mises en
oeuvre pour pallier ces difficultés. Aussi lui demande-t-il quelles
dispositions il compte prendre, dès maintenant, pour régler ces pro-
blèmes qui sont appelés à s'aggraver très sensiblement lors de la
prochaine rentrée scolaire. En effet, les derniers renseignements
collectés par l'administration font apparaître un fort accroissement
des effectifs qui implique la création de sept divisions supplémen•
titres pour le mois de septembre 1977 . II lui demande notamment
s'il envisage d'ouvrir, dès maintenant, une annexe du lycée Evariste-
Galois sur le territoire des communes voisines de Maisons-Laffitte
ou de Mesnil-le-Roi.

T. V. A. (abaissement du taux applicable aux hôtels
dite «de préfectures).

35617. — 12 février 1977. — M. Benoist attire l'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur le fait que les hôtels
non homologués dits «de préfectures supportent une T. V. A. à
17,60 p. 100 alors que les hôtels classés ont une T. V . A. au taux
réduit de 7 p . 100. Cette situation apparaît - non seulement para-
doxale sur le plan' de l'équité fiscale, mais aussi injuste, dans la
mesure où la clientèle des établissements modestes doit acquitter
une taxe supérieure à celle des établissements classés . Il lui demande
s'il n'estime pas souhaitable de prévoir l'uniformisation de la
T. V. A. au taux réduit, pour toutes les affaires s'occupant d'hé-
bergement, ce taux restant d'ailleurs encore supérieur à celui en
vigueur dans les pays du Marché commun.

Anciens combattants prisonniers de guerre (bénéfice,
en faveur des retraités, des abattements prévus par la loi de finances).

35619. — 12 février 1977. — M . Gravelle appelle l ' attention de
M. le Premier ministre (Economle et finances) sur la situation
injuste qui résulte de l'absence d'application aux anciens combat-
tants prisonniers de guerre, . admis au bénéfice de la retraite anti-
cipée entre soixante et soixante-cinq . ans, conformément à la loi
du 21 novembre 1973, des abattements plafonnés prévus par la loi
de finances en .faveur des personnes âgées, l'abattement étant doublé
si le conjoint répond aux mêmes conditions d'âge et d'invalidité.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre très prochainement
pour faireappliquer aux retraités anciens combattants prisonniers
de guerre cet allègement, afin que la retraite anticipée, bien
légitime, produise un plein effet.

Impôt sur le revenu (abattements en faveur des anciens combattants
et prisonniers de guerre ayant pris leur retraite professionnelle
par anticipation).

35621 . — 12 février 1977. — M. Tourné attire l 'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur l' injustice dont sont
victimes les anciens combattants prisonniers de guerre au regard
de la loi fiscale. Alors que la loi de finances accorde des abat-
tements pour les personnes âgées ne disposant que de faibles reve-
nus, les anciens combattants qui bénéficient de la retraite anti-
cipée s'en trouvent exclus. En conséquence, il lui demande s 'il
n 'envisage pas d ' étendre cette disposition à l 'ensemble des remet-
tés quel que soit l 'âge de la retraite, lors de la prochaine loi de
finances.

Police %conditions d' arrestation de militants communistes
en janvier 1977).

35623. — 12 février 1977 . — Mine Chonavel proteste auprès de
M . le ministre de l'intérieur sur les agissements de certains
agents de police. La samedi 22 janvier, à neuf heures, deux
militants communistes ont été arrêtés. Les agents les ont sommés
de lever les mains au-dessus de leur tête, face au mur, puis ont
procédé aux fouilles avec brutalité. Ils ont été • embarqués s au
commissariat des Lilas où ils ont été gardés à vue durant les vérifi-
cations d 'identité et de domicile qui ont duré une heure . Elle lui
rappelle sa question écrite du 16 avril 1976 par laquelle elle lui
demandait de prendre les mesures nécessaires afin que de pareils
faits ne se reproduisent pas. Elle lui demande, d' autre part, que des
instructions soient données pour assurer le déroulement de la
campagne des élections municipales dans un climat de calme et de
démocratie.

Permis de conduire (statistiques sur les retraits de permis).

3562t. — 12 février 1977. — M. Prêche demande à M. le ministre
de l'intérieur de cul fournir des informations sur l'état des
retraits de permis de conduire . En particulier, il souhaiterait
connaître la ventilation de ces retraits par département et l'ancien-
neté du permis de conduire des conducteurs frappés par ces
mesures. Il voudrait également que lui soit communiqué, au
niveau de chaque département, le nombre des. retraits effectués
respectivement par la commission adnsinisteetive préfectorale, par le
préfet directement et par les tribunaux judiciaires . D'autre part, ces
retraits étant la sanction d'infractions au code de la route, ll aime-
rait savoir comment se répartissent, pour les cinq dernières années,
les accidents par jours de la semaine et par périodes, et en fonction
de quels critères sont déterminées les mesures prises pour éliminer
les • points noirs s.

Emploi (conditions d'embauche et de rémunération du personnel
de l'entreprise Le Piston français, à Savigny-le-Temple [Seine-
et-Marne] ).

35631 . — 12 février 1977. — M. Alain Vivien attire l'attention de
M. le ministre du travail sur les conditions dans lesquelles le per-
sonnel de l'entreprise Le Piston français, à Savigny-le-Temple (Seine-
et-Marne), est à la fois embauché et rémunéré . Sur le premier point,
des licenciements ont été prononcés récemment sans justification
économique alors même que l'entreprise réembauchait immédiate-
ment du personnel intérimaire pour compenser le départ des titu-
laires. Sur le second point, 90 p. 100 du personnel ne perçoit actuel-
lement qu'un salaire mensuel de 1 775 francs, à quoi s'ajoute une
prime d'un montant variable. II lui demande quelles mesures il
compte prendre pour intervenir auprès de l'entreprise et préserver
les droits sociaux et matériels des travailleurs du Piston français.

Associations (allégement des charges sociales
des associations sportives et socio-culturelles).

35632 . — 12 février 1977. — M. Alain Vivien attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat à la Ieunesse et aux sports sur le fait
que le bilan financier des associations s p ortives et socio-culturelles
présente le plus souvent en dépense un article concernant les
charges sociales dont le volume annule pratiquement les subven-
tions consenties en particulier par les collectivités locales (départe-
ment et communes). Il lui demande quelles mesures il compte
prendre dans le cadrq de la préparation de la loi budgétaire 1978
pour alléger les charges sociales des associations soit par une majo-
ration de• subvention soit par une diminution des charges précitées.
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Etablissements scolaires (conditions de fonctionnement
du C. E . T. de La Hachette).

35633 . — 12 février 1977. — M . Alain Vivien attire l' attention de
M. le ministre de l 'éducation sur les conditions tout à fait scanda-
leuses dans lesquelles les élèves et les enseignants du C . E . T . de La
Rochette sont appelés à travailler . Malgré des rapports de la com-
mission de sécurité en date des 6 décembre 1975 et 2 février 1976
concluant que les locaux n 'offraient pas de garanties de sécurité
suffisantes et que leur mise en conformité entraînerait des frais
extrêmement élevés, aucun crédit n 'a été jusqu 'à présent attribué
par le ministère de l ' éducation peur la construction d'un nouvel
établissement, conférant par différence un caractère de discrimi-
nation aux disciplines essentiellement manuelles enseignées dans
cet établis sement. II lui demande quelles mesures il compte prendre
pour remédier à cet état de fait déplorable.

Comités d'entreprise (possibilité de faire procéder
d des expertises comptables).

35635. — 12 février 1977 . — M . Pierre Joxe rappelle à M . le
ministre du travail que les comités d 'entreprise ont, de par la loi,
un rôle consultatif dans la vie économique des entreprises . Ce droit
s 'exerce régulièrement dans les conditions fixées par la législation.
La sanction de l 'exercice de ce droit peut être un avis ou un voeu
sur tous les problèmes qui concernent les salariés et l 'établissement :
licenciements collectifs, création de nouveaux services ou mise en
application de nouvelles méthodes de travail, etc. Il lui aemande
s'il ne lui parait pas conforme à l 'esprit de la législation d'autoriser
un comité d'entreprise à faire procéder à une expertise comptable,
même en dehors de la période des bilans, dès lors que cette exper-
tise peut seule permettre à ces comités d 'exercer leurs droits. [1 est
en effet particulièrement choquant de demander à des représen-
tants du personnel élus par leurs pairs de se prononcer sur des
mesures de licenciement collectif sain leur permettre de vérifier
pleinement le bien-fondé de ces demandes de réduction d'effectifs
lorsqu'elles sont motivées par des raisons économiques.

Fonctionnaires (bénéfice pour les femmes ayant élevé des enfants
d' une pension à jouissance immédiate un ou deux ans avant
I'âge normal).

35636. — 12 février 1977. — M. Allainmat ex p ose à M. le Pre-
mier ministre (Economie et finances) que dans le cadre des accords
salariaux de la fonction publique pour 1976 figurait, en ce qui
concerne les retraites, un engagement gouvernemental sur l'éta-
blissement d'un projet de loi accordant aux femmes ayant élevé un
ou deux enfants uns pension à jouissance immédiate un ou deux
ans avant l'âge rermal . Ce projet n'a pas été déposé en 1976 et
il ne semblei pas qu'il soit prévu ap nombre de ceux qui doivent
être soumis au Parlement en 1977. Il lui demande, en conséquence,
si le Gouvernement a l 'intention de tenir l ' engagement pris au
moment de la signature .des accords 1976.

Vaccinations (accidents consécutifs à des vaccinations).

35638. — 12 février 1977 . — M . Laborde appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'intlrêt que
présenterait une meilleure connaissance des accidents consécutifs à
des vaccinations pour apporter quelque clarté sur un sujet qui fait
l'objet de nombreuses controverses et pour faciliter l 'indemnisation
des victimes. II lui demande si elle ne jugerait pas opportune une
déclaration obligatoire de ces accidents par les médecins qui les
constatent.

Nationalité (naturalisation des Comoriens résidant en France).

35641 . — 12 février 1977 . — M. Mesmin attire ,l 'attention de M. le
ministre de l'intErieur sur la situation extrêmement pénible dans
laquelle se trouvent les Comoriens qui, résidant en France, ont
opté pour la nationalité française à la suite de la proclamation
d'indépendance des lies des Comores . Par suite des exigences de
l 'administration à laquelle ils doivent remettre tous leurs papiers
pour que se déroule la procédure de naturalisation, ils ne possèdent
plus aucune preuve valable de leur identité et se heurtent à des
difficultés Inextricables, soit pour trouver un emploi, soit pour béné-
ficier des diverses formés de protection sociale . II lui demande
quelles mesures il a l'intention de prendre de toute urgence pour
que la situation de ces Comoriens puisse être régularisée dans les
plus brefs délais possibles, et que la France à laquelle ils font
confiance se montre à leur égard aussi accueillante que cela est
souhaitable .

Etablissements scolaires (équipement avec du matériel étranger).

35643. — 12 février 1977. — M. Schloesing signale à M. le ministre
de l'éducation qu'à l'occasion d 'une visite d ' un établissement scolaire
récemment achevé (école nationale de perfectionnement à Villeneuve•
sur-Loti il a constaté avec ahurissement que cet établissement avait
été équipé de stencylograveur, de photocopieur, de duplicateur et
d'autres instruments de bureau, tous de marques étrangères . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser quelle est la politique d'achat
suivie par son ministère et pourquoi une préférence semble systé-
matiquenient donnée au matériel étranger au lieu de matériel fran-
çais . Li lui rappelle que l ' achat d'un produit importé est un c'uoie
contre l 'emploi.

Epargne (masse financière de l'épargne
collectée dans divers départements du Midi-Pyrénées).

35654. — 12 février 1977. — M . Sénés demande à M, le Premier
ministre (Economie et finances) de lui-faire connaître la masse
financlère de l'épargne pour les départements de l'Hmrault, de
l ' Aude, des Pyrénées-Orientales, de la Lozère et du Gard . Il souhai-
terait connaître le montant des dépôts réalisés tant auprès des
diverses caisses d 'épargne qu 'auprès de la caisse de crédit agricole
et des diverses banques.

Santé publique (résultats de l'enquête menée
sur l 'entreprise privée a Coeur Assistance .).

35657. — 12 février 1977 . — M. Gau attire à nouveau l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur la situation d' une entreprise privée, dénommée Coeur
Assistance, prétendument spécialisée dans les urgences car-
diaques. La démission du président du conseil d'administra-
tion à la fin de l 'été 1975, la mise en cause très sévère à
laquelle le fondateur de l 'entreprise susvisée, dont la presse s ' est
largement fait l ' écho, montrent que la conscience de certains méde-
cins est froissée par les conditions de fonctionnement de Coeur
Assistance qu 'ils connaissent de l 'intérieur. Il est par ailleurs cer-
tain que la publicité à laquelle se livre l ' entreprise en faisant
valoir les moyens dent elle disposerait, tant en matière de maté-
riel roulant équipé pour les secours d 'urgence que pour les
lits d 'hospitalisation qui seraient mis à sa disposition dans cer-
taines cliniques, ne correspondent pas à la réalité . Il semble enfin
que les engagements pris par la société envers ses «abonnés» ne
puissent être satisfaits dans la mesure où le personnel et l 'équi-
pement médical de Coeur Assistance sont quantitativement insuf-
fisants . Il y a donc inadéquation -grave entre la pratique commer-
ciale de l' entreprise et les moyens dont elle dispose réellement.
Dans ces conditions, il demande instamment à Mme le ministre
de la santé de faire connaitre à l ' opinion d 'une part quels ont été
les résultats de l ' enquête que le ministre de la santé avait deman-
dée à l 'inspection générale des affaires sociales et dont sa réponse
à la question écrite n° 18205 faisait état ; d 'autre part , st le conseil
départemental de l'ordre des médecins, saisi alors de cette affaire,
a rendu des conclusions et, dans l ' affirmative, lesquelles, enfin
quelles mesures elle compte prendre pour que la confiance des
Français ne soit plus abusée par des publicités mensongères dans
le domaine de la santé.

Handicapés (emploi dans la fonction publique).

3f658. — 12 février 1977 . — M . Gau attire l'attention de M . le
Premier ministre (Fonction publique) sur la situation des handicapés
à la recherche d' un emploi dans la fonction publique . Au vu de nom-
breuses lettres qui lui parviennent, il semble en particulier que les
services extérieurs des différents départements ministériels ne cher-
chent pas à connaître dans quelle mesure les handicaps des deman-
deurs d 'emplois peuvent être . incompatibles avec l' exercice d'activités
qu 'ils pourraient éventuellement leur proposer, et renvoient les
handicapés devant les services départementaux du travail et de
la main-d'oeuvre pour y être renseignés, voire orientés . Il lui demande
quelles , mesures il compte prendre pour que l 'obligation d 'emploi
soit effectivement satisfaite et pour que, dans la mesure où des
fonctions peuvent être tenues par des handicapés, elles le soient
effectivement, indépendamment de tout contingentement.

Elevage (bénéfice de certains abattements prévus par le C. G . 1.
en faveur des éleveurs d'agneaux).

35659. — 12 février 1977. — M. . Bonhomme rappelle à M . le
Premier ministre (Eeonomie et finances) que le dernier alinéa de
l 'article 38 sexdecies A de l 'annexe III du code général des impôts
prévoit qu'un abattement de 30 p. 100 est appliqué au montant des
recettes provenant d 'élevages pour lesquels le pourcentage moyen
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du bénéfice brut par rapport aux recettes est inférieur à 20 p . 100.
Le même texte prévoit qu'un arrêté du ministre de l'économie et
des finances fixe la liste des élevages qui peuvent bénéficier de
cette disposition. Cet arrêté est devenu l 'article 4-M de l'annexe IV
du C . G. L Les élevages qui peuvent bénéficier des mesures prévues
à l'article 38 sexdecies A de l'annexe III sont les élevages de
volailles comportant au moins en moyenne annuelle 1 000 sujets
en état de pondre ou produisant 5 000 volailles de chair ; les
élevages de porcs lorsque la production annuelle est d 'au moins
300 sujets, les élevages de bovins dont la production annuelle est
d'au moins 100 têtes pour les veaux et 40 tètes pour les autres
bovins . En outre, certaines autres conditions doivent être remplies.
Il lui fait observer que les exploitants des élevages d 'agneaux ne
peuvent bénéficier de cet abattement de 30 p- lC prévu en faveur
de certains élevages industriels pour l'appréciation des recettes
prises en considération en vue de l 'imposition obligatoire au régime
du bénéfice réel. Cette omission apparaît comme injustifiée, c ' est
pourquoi il lui demande que les producteurs d'agneaux puissent
prétendre à la disposition en cause.

Assurance vieillesse (réversion au régime général
des cotisations rachetées par une femme fonctionnaire).

35663. — 12 février 1977. — M. Lauriol expose à M. le ministre
du travail la situation d' une femme médecin ophtalmologiste qui
a eu une carrière administrative de 1950 à 1961 . Recrutée comme
médecin contractuel à temps plein au service du protectorat fran-
çais au Maroc le 1°" février 1950, elle fut titularisée en 1956 avec
validation de ses services antérieurs à compter du 1" février 1950.
Elle fut invitée à racheter les annuités de retraite correspondant
à la période 1950-1956 sous forme de retenues mensuelles effectuées
eur son traitement à partir du 15 novembre 1956 . Le 1" juillet 1957,
par suite de l 'indépendance du Maroc, elle est intégrée dans le
cadre des fonctionnaires français tout en étant maintenue dans le
anême poste au Maroc, où elle exerce au titre de la coopération
technique française. Le rachat des annuités de retraite pour ser-
vices antérieurs se poursuit sur son traitement jusqu ' en décem-
bre 1958. De retour en métropole en avril 1960, elle est mutée à
l'éducation nationale, puis mise en disponibilité sans solde pour
raisons familiales graves en février 1961. Par la suite, elle est rat-
tachée pour ordre au ministère de la santé où se trouve son dos-
sier et radiée des cadres à compter de novembre 1966 sans avoir
repris de service (arrêté du 29 novembre 1974) . Elle exerce actuel-
lement à temps partiel en médecine libérale et effectue des vaca-
tions dans un dispensaire pour une collectivité locale. La caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés de la région
de Paris, consultée en 1967 sur ses droits à retraite futurs, lui
indiquait : e si vous quittez le régime spécial des fonctionnaires
sans droit à la retraite, les cotisations versées à ce régime devront
être reversées à notre organisme s . Une lettre de 1973 confirmait
la précédente . Une notice qui y était jointe concernant les rachats
d'assurance vieillesse relative au décret n° 70. 1167 du 1°" décem-
bre 1970 fixant de nouvelles modalités d ' application de la loi n° 65-555
du 1" juillet 1965, titre 1", comportait l'indication suivante : . ne
donnent pas lieu à rachat les périodes susceptibles d'être prises
en compte au titre du régime obligatoire ayant fonctionné et fait
l'objet d'une garantie de l'Etat français, antérieurement à l'acces-
sion à l'indépendance, dans l'un des Etats qui étaient placés sous
la souveraineté, le protectorat, la tutelle de la France s. Le ministère
de la santé, consulté en mars 1975, sur le bénéfice en faveur de
l'intéressée de ces dispositions, pourtant sans ambiguïté, refuse de
les appliquer et propose : un remboursement des sommes déjà
rachetées correspondant à la période d ' emploi du 1°" janvier 1950
au 1°" juillet 1957 et ceci sans intérêt ni revalorisation, ce qui ne
permettrait pas, et de très loin, de racheter ces mêmes annuités
auprès du régime général de sécurité sociale ; une réversion au
régime général de sécurité sociale des sommes correspondant à la
période d' emploi du 1•" -juillet 1957 au 1" février 1961 . Les retenues
faites sur les traitements mensuels de fonctionnaires de la , métro-
pole subiraient donc un sort très différent, anormalement préju-
diciable pour l'intéressée en ce qui concerne la partie : rachat s.
Un fonctionnaire qui a fait carrière comptète sous protectorat
français au Maroc (caisse marocaine de retraite) perçoit en France
une retraite Intégrale, alors que dans ce cas particulier, on invoque
une défaillance de cette même caisse marocaine et on compte pour
nulles les années de services que ce médecin fonctionnaire y a accom-
plies . Une telle discrimination ne peut s'expliquer dans le cadre des
mesures de garantie assurées par l'Etat français en matière de
retraite . La stricte équité exigerait une réversion au régime général
des annuités déjà rachetées, demande qui a été présentée auprès
du ministère de la santé, auprès du ministère des finances et auprès
de la direction de la C. N. V. A . T . S . Les réponses fournies ont
été négatives. Les dispositions prévues ont un caractère inique et
incohérent . D'ailleurs, le ' montant des annuités devant. faire l'objet
d'un nouveau rachat s'élève à un peu plus de 13 000 francs alors
que le remboursement qui serait effectué atteindrait à peine le
cinquième de cette somme. 11 lui demande quelle est sa position à

l 'égard de cette situation et quelles modifications éventuelles des
textes actuellement applicables pourraient être envisagées pour
remédier à des cas de ce genre qui placent ceux qui en sont victimes
dans des situations inéquitables et intolérables.

Plus-value (mode de calcul applicable aux donations).

35665 . — 12 février 1977 . — M . Salle rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que l'article 9-V de la loi du
19 juillet 1976 prévoit que la plus-value est calculée à partir de
la date et de la valeur de l'acquisition par le donateur lorsque
le bien cédé provient d ' une donation entre vifs remontant à moins
de cinq ans . Il lui demande si la cession intervient plus de trente ans
après la date d' acquisition (à titre onéreux ou gratuit) si on peut
considérer que la plus-value n 'est pas imposable au motif que l ' on
peut admettre que le bien en cause serait entré dans le patrimoine
du donataire à la date servant de base pour la détermination du
prix de revient . Possesseur depuis trente ans, le donataire ne serait
pas imposable au titre des plus-values.

Horaires du travail (proposition d 'adoption de l 'horaire d'été
dans le cadre de l'Europe).

35666. — 12 février 1977. — M. Gissinger expose à M. le s ministre
de l' industrie, du commerce et de l'artisanat qu'il• avait
posé à M. le Premier ministre une question écrite por-
tant le n° 26129, publiée au Journal officiel du 7 février
1976 (page 483) question relative à la mise en oeuvre
d'un horr,ire d'été qui serait adopté dans le cadre de l 'Europe.
Cette question a été transmise par M . le Premier ministre à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche. Or, depuis un an elle
n'a pas obtenu de réponse. C'est pourquoi il lui en renouvelle les
termes en lui demandant de bien vouloir lui fournir une réponse
rapide, Il lui rappelle en conséquence que le conseil des ministres
du 12 mars 1975 a décidé de revenir au système de l 'horaire d'été
en 1976 . Du 1" avril au 30 septembre l' horaire légal serait donc
en avance d' une heure sur l' heure légale, c ' est-à-dire en avance de
deux heures sur l'heure moyenne du fuseau horaire dans lequel
est situé la France . L'économie d' énergie électrique ainsi réalisée
serait de l'ordre de 0,3 p. 100, soit environ 100 000 tonnes de fuel
lourd par an . On comprend très bien les raisons qui ont incité le
Gouvernement à prendre une telle mesure . Il convient cependant
d ' observer que cette décision peut provoquer des difficultés dans
les zones frontalières. Ainsi, 65 000 frontaliers vont travailler de
France dans les pays voisins (dont 30 000 d 'Alsace en Allemagne ou
en Suisse) . Le décalage des horaires de chemins de fer ou des
horaires d 'autobus risque de compliquer considérablement leur
transport vers le pays où ils exercent leur activité professionnelle.
Compte, tenu de l' interpénétration des économies, les problèmes
posés ne sont pas du même ordre que ceux qui existaient avant
guerre où l'horaire d' été avait déjà été institué. Il lui demande
si pour supprimer ces difficultés il ne serait pas possible d'envisager
la mise en oeuvre d ' un horaire d'été qui serait adopté dans le cadre
de l'Europe . II souhaiterait savoir s'il envisage de faire des proposi-
tions dans, ce sens à nos partenaires de la Communauté européenne.

Assurance vieillesse (majorations pour enfants des retraités du
régime des travailleurs non salariés non agricoles dont les pensions
ont été liquidées avant le 1°" janvier 1973).

35667. — 12 février 1977. — M. Messier rappelle à M . le ministre
du travail qu' en application de la loi n° 72-554 du 3 juillet 1972
portant réforme de l'assurance vieillesse des travailleurs non
salariés des professions artisanales, industrielles et commerciales,
les ressortissants de ces catégories professionnelles sont appelés
à bénéficier progressivement, du fait de l'alignement de leur régime
de retraite sur le régime général de la sécurité sociale, d'avantages
analogues à ceux prévus en faveur des salariés et notamment de la
majoration de 10 p . 100 du montant des pensions des assurés ayant
élevé au moins trois enfants. Toutefois, cette majoration ne peut
être accordée qu 'au titre des périodes d ' assurance postérieures au
1" janvier 1973, date d'entrée en vigueur de la loi susvisée . En
effet, les prestations afférentes aux périodes d'assurance ou d'acti-
vité professionneile non salariée antérieures à cette date demeurent
calculées, liquidées et servies dans les conditions définies par les
dispositions législatives et réglementaires en vigueur au 31 décem-
bre 1972. Il lui fait observer que les dispositions en cause sont
extrêmement regrettables puisqu'elles lèsent gravement les retraités
dont la pension de vieillesse a été liquidée avant le l°i janvier 1973.
Or, il s'agit de retraités dont la pension est le plus généralement
modeste et dans la quasi-totalité des cas, inférieure à celles dont
la liquidation est intervenue ou interviendra après le 1°" janvier 1973.
Il lui demande s 'il n'estime pas souhaitable et particulièrement
équitable de modifier les dispositions en cause afin que les retraités
dont la pension a été liquidée avant le janvier 1973 puissent
bénéficier des majorations pour enfants.
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Impôt sur le revenu (exonération d'impôt sur les salaires perçus
par les lycéens et étudiants pendant leurs vacances scolaires).

35668. — 12 février 1977. — M. Julia rappelle à M. le Premier
ministre (Économie et finances) que le salaire que perçoivent les
lycéens et étudiants qui exercent une activité rémunérée pendant
leurs vacances scolaires est inclus dans le revenu imposable de
leurs parents. De ce fait, la cotisation d'impôt due par ceux-ci
augmente parfois d'une manière très sensible car ce salaire fait
partie de la tranche imposable supérieure des revenus en cause.
Il est extrêmement souhaitable que les étudiants et lycéens exercent
une activité pendant leurs vacances ce qui leur permet d 'acquérir
durant leur adolescence le goût de l 'effort . Il est donc tout à fait
regrettable que cette activité soit sanctionnée en raison de ce
salaire pourtant généralement modeste qui contribuera à augmen-
ter les impôts dus par les parents. Il convient d'ajouter que cette
anomalie a en outre des effets d 'ordre moral particulièrement
regrettables. Les parents auront alors tendance à dissuades' leurs
enfants de chercher à travailler pendant les vacances, les laissant
penser qu'ils vivent dans une société où le goût de l'effort est
sanctionné, ou au contraire une mentalité d' assisté est seule béné-
fique pour les citoyens. Il lui demande de bien vouloir faire procé-
der à une étude de ce problème afin de supprimer ce qui constitue
une anomalie extrêmement regrettable sur le plan de l'équité.

Artisans (amélioration du statut fiscal et de protection sociale).

35671 . — 12 février 1977. — M. Weisenhorn appelle l' attention
de M. le ministre de l 'industrie, du commerce et de l 'artisanat
sur la situation défavorisée des travailleurs non salariés en
matière de protection sociale, malgré les mesures intervenues
ces dernières années dans ce domaine . Une étude comparative
de la situation fiscale et sociale de l' artisan par rapport à celle
du salarié, effectuée à la demande de l'assemblée plénière de
la chambre des métiers d 'Alsace, a fait apparaitre que cette
disparité est très étroitement liée à celle du régime d 'imposi-
tion des non-salariés et des salariés. La surcharge fiscale des
artisans prive ces derniers des moyens de s'assurer une meil-
leure couverture sociale . En vue de Parvenir à une égalité qui est
la condition essentielle de l'avenir de l'artisanat et de son dévelop-
pement, il lui demande que les suggestions suivantes soient mises à
l'étude : reconnaissance à tous les chefs d'entreprises artisanales
d'un «salaire a fiscal et social, soumis au régime des salaires . Cette
institution répondrait à la constatation que le revenu de l 'artisan
est un revenu mixte, c'est-à-dire procédant du travail et du capital.
La détermination du a salaire n fiscal et social devrait tenir compte
du fait qu'un artisan peut prétendre au minimum au même salaire
qu'un ouvrier qualifié de sa branche professionnelle ; possibilité
offerte aux chefs d'entreprise qui le désirent d 'opter pour une
exploitation fonctionnant selon les mécanismes comparables à ceux
d ' une société, tels qu'ils sont prévus par la proposition de loi n " 287,
tendan' à la création de sociétés unipersonnelles. L'avantage de cette
dernière formule résiderait principalement dans la séparation du
patrimoine privé du patrimoine affecté à l'entreprise. Afin que cette
séparation de biens soit efficace sur le plan de la limitation des
responsabilités, il est évident que le montant du capital affecté
devrait être suffisamment élevé pour éviter que le dirigeant salarié
ne soit mis dans l'obligation d ' accorder aux tiers des garanties per-
sonnelles supplémentaires. M . Wiesenhorn souhaite connaître la suite
susceptible d' être réservée à ces possibilités d 'aménagement des
formes de l'artisanat.

Impôt sur le revenu (déductibilité des intérêts des emprunts contrac-
tés pour l'accession à la propriété des contribuables contraints à
occuper un logement de service).

35672 . — 12 février 1977 . — M . Weisenhorn expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que certaines personnes sont dans
l'obligation d ' occuper, à titre de résidence principale, un logement
de service proche de leur lieu de travail, alors que leur famille
habite un appartement ou une maison dont elles sont propriétaires.
Il lui demande que ces contribuables soient autorisés à déduire
de leurs revenus imposables les intérêts se rapportant aux emprunts
qu'ils ont dû consentir pour l 'accession à la propriété, faculté qui
leur est actuellement interdite du fait qu'elle ne peut s'appliquer
qu'à l'acquisition d'une habitation considérée comme résidence
principale.

Psychologues (reconnaissance du diplôme de doctorat
ett psychologie pathologique pour l'ouverture d'un cabinet privé).

35674. — 12 février 1977 . — M. Basson appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur l'impossibilité qu'a un psychologue d'exercer son acti-

vité à son domicile du fait que l'installation d ' un cabinet
privé est obligatoirement subordonnée à l ' enregistrement
du diplôme du demandeur et que le diplôme de psychologue ne
figure pas sur la liste des sept professions d 'auxiliaires médicaux
qui figurent au livre IV, titres II à v du code de la santé publi
que . Or, la non-reconnaissance du diplôme en cause s 'applique éga
lement au diplôme de doctorat de troisième cycle en psychologie
pathologique, diplôme qui se situe actuellement au-dessus du doc-
torat d ' université et dont la durée de préparation est équivalente
à celle du doctorat de médecine générale . Il est d 'ailleurs à noter
que de nombreux psychiatres, qui sont donc des médecins spé-
cialisés, préparent également un doctorat de troisième cycle en
psychologie pathologique Il apparaît surprenant qu'un diplôme de
cette qualité soit assimilé, pour sa reconnaissance, à celui de psycho-
rééducateur qui sanctionne des études d'ordre paramédical d'une
durée de trois ans, et dont la circulaire n" 502/PS 4 du 20 mars
1976 a rappelé qu 'il ne pouvait faire l 'objet d'un enregistrement.
Il lui demande si elle n'estime pas devoir reconsidérer l 'interdic-
tion de l 'enregistrement du diplôme de doctorat en psychologie
pathologique afin de permettre aux titulaires de celui-ci d'exercer
à titre privé.

Economie (nature des mesures de répression des infractions
à la législation économique).

35675 . — 12 février 1977 . — M . Bonhomme expose à M. le Pre -
mier ministre (Economie et finances) que l'ordonnance n° 45-1484 du
30 juin 1945 relative à la constatation, la poursuite et la répression
des infractions à la législation économique est particulièrement inadap-
tée à la situation de notre pays. Elle présente des dispositions très
contraignantes, en particulier du fait de l 'article 16 qui permet aux
agents de la direction générale du contrôle économique, de la police
économique, de la police judiciaire, etc ., d 'avoir libre accès dans les
magasins, arrières-magasins, bureaux, annexes, dépôts, exploitations,
lieux de production, de ventes, d ' expéditions ou de stockage et
même les locaux d ' habitation lorsqu ' ils se font assister d 'un officier
municipal du lieu ou d'un officier de police judiciaire . Ces mêmes
agents peuvent en cas de soupçons de fraude requérir de l'admi-
nistration des postes l ' ouverture en leur présence des envois pos•
taux suspects . Ces mesures, à l 'époque où elles ont été édictées,
se justifiaient, ainsi que le déclare l 'exposé du motif, par la néces-
sité du a rétablissement ,de la légalité républicaine sur le terri-
toire continental u. Elles avaient, d 'autre part, pour but de s rendre

populaire la législation de contrainte qu 'imposent les événements s.
On peut admettre que la situation actuelle de notre pays ne
correspond plus à ces données et que par conséquent ces méthodes
répressives ne se justifient plus . II lui demande s 'il n'envisage pas
l 'annulation d'une telle ordonnance qui est si inadaptée aux moeurs
et à la situation de notre pays.

Construction (résiliation des contrats de construction
par les particuliers qui n ' ont pu acquérir de terrain).

35676. — 12 février 1977. — M . Chaumont rappelle à M . le ministre
de l 'équipement et de l'aménagement du territoire que lors-
qu 'un constructeur s 'engage à édifier une maison indivi-
duelle, d ' après un plan qu 'il a préparé, sur un terrain
appartenant à l' acquéreur, il doit respecter les dispositions prévues
par l ' article 45-1 de la loi n° 71-579 du 16 juillet 1971 et le décret
n " 72.1239 du 29 décembre 1972. En revanche, si le constructeur
fournit directement ou indirectement le terrain, il doit conclure
un contrat de vente à terme ou de vente en l'état futur d'achève-
ment, en respectant les termes de l' article 6 de la loi du 3 janvier
1967, modifié par la loi du 11 juillet 1972. Dans la pratique, certains
constructeurs, sans faire officiellement les démarches, s 'occupent
de la fourniture du terrain et échappent, par ce biais, aux dispo-
sitions de la loi du 3 janvier 1967. N'ayant fait qu'indiquer un
terrain, il arrive qu'ils font signer un contrat de construction à
leurs clients, même si ceux-ci n ' ont pas encore acquis ce terrain,
si bien que ceux-ci se trouvent liés à l'égard d ' une entreprise, tout
en étant dans l'impossiblité de faire débuter les travaux . En cas
de réclamation, l'entreprise se refuse à mettre fin au contrat, tout
en conservant les sommes versées lors de la signature de celui-cf.
Il lui demande en conséq'.ienee de lui indiquer si les contrats de
constructions conclus par des particuliers qui n'ont pu acquérir
de terrain conservent leurs effets ou s'il peut y être mis fin en
exigeant le remboursement des sommes déjà versées au construc-
teur, assimilant ainsi l'absence de terrain au refus du permis de
construire qui permet, aux termes de la loi du 16 juillet 1971, de
résilier le contrat et de faire opérer le remboursement des avances
de paiement faites.
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Droits de mutation (relèvement
du montant des plafonds des tranches prévus par le C . G . I.).

35677. — 12 février 1977. — M. Cousté rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que l'article 8 de la loi de finances
pour 1969 In" 68-1172 du 27 décembre 1968) a modifié les droits
de mutation à titre gratuit sur la part nette retenue à chaque
ayant droit. Le tarif des droits applicables en ligne directe, à
l'exception des donations-partage visées à l 'article 786 du code
général des impôts, est de 20 p . 100 lorsque la fraction des parts
nettes taxables se situe au-delà de 100 000 francs. Par ailleurs,
l 'article 10-Ill de la loi de finances pour 1974 (n" 73-1150 du
27 décembre 1973) a porté à 175000 francs l ' abattement effectué
pour la perception des droits de mutation à titre gratuit sur la
part du conjoint survivant, sur celle de chacun des ascendants et
sur celle de chacun des enfants vivants ou représentés . En dehors
du relèvement de l 'abattement intervenu récemment le taux de
20 p . 100 reste donc atteint pour la tranche taxable supérieure à
100 000 francs, si bien que les successions moyennes sont de plus
en plus touchées compte tenu de la hausse des prix des terres et
des différents immeubles . Il est anormal qu ' une disposition prise
il y a plus de huit ans n 'ait fait l 'objet d'aucune modification pour
tenir compte de ces éléments nouveaux . Il lui demande de bien
vouloir, à l'occasion d ' une prochaine lui de finances, modifier le
tarif des droits de mutation en relevant le montant des plafonds
de chacune des tranches prévus à l 'article 777 du code général
des impôts.

Urbanisme (utilisation de ln place située à l 'Est
du Centre Georges-Pompidou).

35679. — 12 février 1977 . — M. Krleg a lu avec le plus grand
intérêt la réponse faite par M . lé ministre de la culture
et de l ' environnement à sa question écrite n" 33.149 concer-
nant l'utilisation de la place située à l ' Est du C. N. A. C.
Georges-Pompidou et ne .peut s'empêcher de lui indiquer
qu 'il ne comprend pas très bien le raisonnement qui y
est suivi : cette place a en effet été classée en e zone
non eedific•andiu, ce qui fait qu 'aucun permis de construire ne
peut être demandé pour y édifier un quelconque bâtiment, quel
que soit son caractère et quelle que soit sa destination . Ce qui
n 'empêche pas bien entendu d 'y mettre à titre tout à fait provisoire
des constructions If 'ires, aisément démontables, comme par exem-
ple un chapiteau de cirque. Or, l'objet du litige soulevé, c 'est-à-
dire ce que l'on appelle «l 'atelier Brancusi n, se compose de
montants métalliques et de murs de parpaings recouverts d 'un
toit qui semble être en fibrociment, b tout solidement scellé dans le
sol et manifestement destiné à durer, en tout état de cause ne
présentant ni le caractère d'un bâtiment provisoire, ni celui d ' un
édifice aisé à démonter dans un laps de temps très court . De ce
seul fait, il constitue une iifraction au caractère même de la place,
rappelé au début de cette nouvelle quesiion . Par ailleurs, la réponse
visée indique que cet édifice est destiné à abriter «des exposi-
tions temporaires u, ces mots étant mis au pluriel. Or, cela ne
parait pas exact puisque les expositions temporaires du Centre
Pompidou ont leur place à l ' intérieur de l ' édifice principal et que
le bâtiment que l'on appelle maintenant e annexe » est destiné pour
un quart de siècle environ à abriter exclusivement le legs Brancusi.
A aimerait bien savoir comment il est possible d 'expliquer des
contradictions que pour sa part il ne comprend pas.

Communes (prêt aux jeunes ménages
de fonctionnaires communaux).

35682. — 12 février 1977 . — M . Métayer demande à M. le ministre
de l'intérieur, si les modalités complémentaires de fonction-
nement du système de prêts aux jeunes ménages de fonc-

tionnaires communaux, notamment sur les plans administratifs,
financier, budgétaire et comptable, ont été étudié tant par ses ser-
vices que par les services des autres départements ministériels
intéressés et si ces études ont permis de prendre des arrètés en
application de l 'article 11 du décret n" 76-117 du 3 février 1976
afin de permettre aux jeunes ménages de fonctionnaires commu-
naux de bénéficier du régime des prêts institué par le décret
précité du 3 février 1976.

Huissiers de justice (perception du droit proportionnel).

35685. — 12 février 1977 . — M. Pujol attire l'attention de M. le
ministre de la justice, sur les difficultés d'application du
droit proportionnel prévu au tarif des huissiers de justice
par le décret du 2.6 juillet 1972, article 9. Le paiement étant souvent
refusé, soit lorsque le principal des sommes dues a été payé après
commandement directement aux créanciers ou entre les mains d 'un
mandataire, soit lorsque le jugement, en vertu duquel l ' huissier
exécute, émane d'une juridiction pénale . Il lui demande s' il ne
serait pas bon de préciser, principalement dans ces deux cas, si le
droit proportionnel prévu à l ' article 9 du décret du 26 juillet 1972,
est réellement dû à l 'huissier de justice poursuivant«

Taxis (mesures en faveur des artisans au taxi).

35686. — 12 février 1977, — M . Charles Bignon demande à M. le
Premier ministre (Economie et finances), en tant qu 'ancien rapporteur
de la toi sur les voitures de petite remise, quelle est la situation
actuelle des taxis parisiens . En effet, aux dires de nombreux de leurs
représentants, la situation financière des artisans du taxi ne cesse de
se détériorer, Leurs charges fiscales et sociales, qui s 'appliquent
même sur les pourboires, les obligeraient à des horaires bien supé-
rieurs à l'horaire normal, pour un revenu réel parfois inférieur au
S. M. I. C. Il souhaiterait donc connaître de façon précise la situation
de ces travailleurs et quelles mesures éventuelles le Gouvernement
compte prendre pour améliorer cet état de choses, si les précisions
qu'il a reçues sont exactes.

Handicapés (emploi).

35687. — 12 février 1977 . — M. Herzog rappelle à M. le ministre
du travail que la réglementation actuellement en vigueur permet
l ' utilisation des travailleurs handicapés en milieu normal de tra-
vail sur la base d 'une rémunération représentant 80 p . 100 du
S . M. I. C. lorsque le salaire alloué pour le même emploi tenu
par un travailleur non handicapé est lui-même égal au S . M. I. C.
Il est certain que cette mesure est de nature à faciliter l'insertion
professionnelle, bénéfique à tous égards, de certains handicapés.
Il lui demande s 'il ne lui parait pas toutefois opportun d 'accroître
cette possibilité en prévoyant une augmentation de l 'abattement
que les employeurs sont autorisés à faire en matière salariale dans
le cadre de l 'embauche des handicapés . Cette embauche ne pourrait
qu'être facilitée et intensifiée sans que les handicapés concernés ne
subissent pratiquement de manque à gagner du fait qu 'au petit
salaire procuré par leur activité s'ajoute l 'allocation aux handicapés
adultes qu 'ils perçoivent par ailleurs.

Rectificatif

au Journal officiel n' 23 du 16 avril 1977.
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